
Annexe 30( 

Appendice 300-A.1 

Canada 

Mesures existantes 

1. Le Canada et les États -Unis pourront maintenir l'Accord entre le Gouvernement canadien 

le Gouvernement des États - Unis d'Amérique concernant les produits de l'industrie automobile, qt 

a été signé à Johnson City (Texas) le 16 janvier 1965 et est entré en vigueur le 16 septembre 196.  
en conformité avec l'article 1001, les paragraphes 1002(1) et (4) (dans la mesure où ils se 

rapportent à l'annexe 1002.1, partie 1), les paragraphes 1005(1) et (3) et l'annexe 1002.1,  partie!  
(Exemptions des droits de douane) de l'Accord de libre -échange entre le Canada et les États - Ud 	,1  

dont les dispositions sont à ces fins incorporées au présent accord et en font partie intégrante, sou 5.  
réserve que, aux fins du paragraphe 1005(1) de cet accord, le chapitre 4 (Règles d'origine) du obligat 
présent accord s'appliquera en lieu et place du chapitre 3 de l'Accord de libre -échange entre le transfr  
Canada et les États - Unis. 

2. Le Canada pourra maintenir les mesures visées aux paragraphes 1002(1) et (4) (dans la 

mesure où ils se rapportent à l'annexe 1002.1, parties 2 et 3), aux paragraphes 1002(2) et (3), à 

l'article 1003 et aux parties 2 (Exemptions des droits de douane fondées sur les exportations) et 3 
(Exemptions des droits de douane fondées sur la production) de l'annexe 1002.1 de l'Accord de 
libre -échange entre le Canada et les États - Unis. Le Canada éliminera ces mesures selon les 

modalités établies dans ledit accord. 

3. Il demeure entendu que les différences de traitement aux termes des paragraphes 1 et 2 n› 
seront pas considérées comme incompatibles avec l'article 1103 (Investissement - Traitement de I. 

nation la plus favorisée). 

Véhicules usagés 

4. Le Canada pourra adopter ou maintenir des mesures d'interdiction ou de restriction à 

l'égard des importations de véhicules usagés depuis le territoire du Mexique, sauf comme il suit. 

a) à compter du 1" janvier 2009, le Canada ne pourra adopter ou maintenir aucune 

mesure d'interdiction ou de restriction à l'égard des importations, depuis le 

territoire du Mexique, de véhicules originaires usagés ayant au moins dix ans rf'4.  

b) à compter du 1" janvier 2011, le Canada ne pourra adopter ou maintenir aucune 

mesure d'interdiction ou de restriction à l'égard des importations, depuis le 

territoire du Mexique, de véhicules originaires usagés ayant au moins huit ans 

d'âge; 

c) à compter du 1" janvier 2013, le Canada ne pourra adopter ou maintenir aucune 

mesure d'interdiction ou de restriction à l'égard des importations, depuis le 

territoire du Mexique, de véhicules originaires usagés ayant au moins six ans cf4 
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